
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
(Procédure adaptée) 

Nom et adresse de l’organisme acheteur (le Maître de l’Ouvrage) : 
Commune de RILLY LA MONTAGNE 
Tél : 03 26 03 40 10 - e-mail : mairie@rilly-la-montagne.fr 

Communication : Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l’adresse : 
www.marches.securises.fr 

Mode de passation : Marché passé selon une procédure adaptée en application de l’article R 2123-1 du code de la Commande 
Publique. 
Marché de travaux : exécution. 

Objet de la consultation : COUVERTURE D’UN TERRRAIN DE TENNIS EXISTANT  

Lot UNIQUE Bâtiment  metallo-textile 

Date prévisionnelle de notification du marché : 19/06/2025 
Délais d’exécution : 28 semaines  

Date de début des travaux envisagée : vers le 19/06/2025  

Modalité d’obtention du dossier : Avant le lundi 26 mai 2025 à 12h00 par téléchargement www.marches-securises.frLe dossier est gratuit. 

Modalités de remise des offres : conformément à l’article R 2132-7 du Code de la Commande Publique, la consultation faisant l’objet du 
présent avis donne obligatoirement lieu à des échanges par moyens de communication électronique. 
Le maître d’ouvrage retient comme mode de transmission le site www.marches-securises.fr conformément aux modalités 
décrites dans l’annexe du règlement de la consultation. Cet envoi électronique pourra être complété par une copie de sauvegarde adressé 
au maitre d’ouvrage selon les modalités du règlement de la consultation. 

Lieu et date limite de réception des offres : 

Dépôt des plis surwww.marches-securises.fr. avant le lundi 26 mai 2025 à 12h00 

LA TRANSMISSION SOUS SUPPORT PAPIER EST INTERDITE. 

Justificatifs et pièces à fournir : 
- lettre de candidature contenant : 

* l’identité du candidat, sa forme juridique (entreprise unique ou groupement avec désignation des membres et du mandataire) 
* l’attestation sur l’honneur, conformément aux articles L 2341-1 et L 2341-5 du Code de la Commande Publique. 

Renseignements sur l’aptitude et les capacités du candidat : 
- Déclaration du candidat comprenant : 

* En ce qui concerne la capacité économique et financière : 

 Le chiffre d’affaires des 3 dernières années ; 

 Tout autre moyen prouvant la capacité du candidat à réaliser les prestations ; 
La fourniture du document unique de marché européen (DUME ou eDUME) en substitution des informations listées ci-dessus est 
possible. 
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* En ce qui concerne les capacités techniques et professionnelles : 

 La liste des références pour des prestations similaires en cours d’exécution ou exécutées depuis moins de 5 ans 

(préciser le montant, la date d’achèvement et le destinataire public) et/ou les attestations de bonne exécution ; 

 La copie de (des) certificat(s) de qualifications professionnelles ; 

 Les moyens généraux du candidat (moyens humains et matériels) ; 

 Tout autre moyen prouvant les capacités du candidat à réaliser les prestations ; 

Informations complémentaires le cas échéant : 
* en cas de redressement judiciaire : la copie du (des) jugement(s) 
* modalités de consultation du système électronique de mise à disposition d’informations ou espace de stockage numérique 

du soumissionnaire. 

Unité monétaire retenue par le maitre d’ouvrage : Euro 

Langue pouvant être utilisé dans l’offre ou la demande de participation : français 

Délai d’engagement : 120 jours 

Critères pondérés d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le 
règlement de consultation à savoir, critère prix : pondération 40 % – critère valeur technique : pondération 60 %. 

Cautionnement et garanties exigés : retenue de garantie de 5 % du montant du marché avec à la possibilité de la remplacer par une 
garantie à première demande. 

Modalité de paiement et de financement : par virement administratif, délai de paiement : 30 jours, prix fermes et actualisables, 
financement sur le budget propre du maitre d’ouvrage. L’exécution du marché n’est pas soumise à d’autres conditions particulières. Le 

marché ne s’inscrit pas dans un projet financé par les fonds de l’Union Européenne. 

Forme juridique de l’attributaire du marché : opérateur économique et unique ou groupement d’opérateurs économiques avec au 
minimum mandataire solidaire. 

Procédure de recours : 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne - 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex : tél. : (+33) 3-26-66-86-87 
Introduction des recours : 
Précisions concernant les délais d’introduction des recours : 
Délais de recours précontractuel : possibilité de l’introduire entre le début de la procédure de passation et la signature du marché et 
dans les quelques jours suivant la date de notification de la décision de rejet de la candidature ou de l’offre ; 
Délai applicable en cas de demande d’annulation d’un acte détachable du contrat : 2 mois à compter de la publication, de l’affichage ou 

de la notification de l’acte attaqué (articles L.521-1 et R.421-1 du code justice administrative) ; 
Délai applicable pour un candidat non retenu en cas de demande d’annulation du marché lui-même : 2 mois à compter de la 
publication ou de l’affichage de l’ais de signature du marché. 

Renseignements complémentaires : 
Bureau d’études Agence TDA- 9 rue de l’abattoir-08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 
Date d’envoi à la publication : 24 avril 2025 


